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BULLETIN D’ADHÉSION - SAISON 2011/2012 
 

Première année Jeunes / moins de 20 ans (FFTA ou FFH compétition) 
 

 
 
 
 
 
 
 
                 Licence : 
 
 
NOM : …………………………………………… Prénom : ……………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code postal : ………   ………………    Ville : ………………………………………………………………… 
 
Date de naissance : ……… / ……… / ……………… 
 

Téléphone domicile :  ………  ………  ………  ………  ………       Préciser si n° liste rouge :    ❐ 
 
Téléphone portable :  ………  ………  ………  ………  ………       Préciser si n° confidentiel : ❐ 
 
Adresse électronique 1 : ………………………………………………………    Préciser si confidentielle : ❐ 
 
Adresse électronique 2 : ………………………………………………………    Préciser si confidentielle : ❐ 
 

OBLIGATOIRES : 
 

- CERTIFICAT de NON CONTRE-INDICATION à la pratique du tir à l’arc en compétition de moins 
d’un mois. 

- Une photo d’identité pour les nouveaux adhérents 
 

- Les nouveaux archers devront se procurer dès la première semaine de leur inscription le petit matériel dont la liste leur sera fournie par les 
responsables (flèches, protège-bras, palettes, dragonne etc.). Les listes de boutiques spécialisées seront également produites par les responsables. 

- Les arcs sont prêtés contre le versement d’une caution pour la période d’initiation qui ne dépasse pas la saison. L’arc est prêté dans la limite 
des disponibilités et SANS AFFECTATION PERSONNELLE. L’archer est tenu de prendre soin de son matériel. 

- Pour de plus amples informations sur le tir à l’arc, ses disciplines, ses traditions et le fonctionnement de notre compagnie, les responsables et 
archers restent à votre disposition, en espérant que vous trouverez plaisir dans cette discipline sportive, de loisir et de traditions. 
 

Pour les moins de 18 ans : AUTORISATION PARENTALE 
 

Je, soussigné Mr / Mme ……………………………………………………………………………, 
 

autorise l’enfant dont je suis responsable légal(e) ………………………………………………… 
 

à adhérer à la C o m p a gn ie  d es  A rch ers  d e  M en n ecy -V il lero y  pour la saison 2011/2012. 
 
 
Fait à ………………………………, le ……… / ……… / ……………… 
 
Signature : 
 

L’adhésion à la Compagnie des Archers de Mennecy-Villeroy (CAMV) implique l’acceptation et le  
respect du règlement intérieur et des règlements des instances auxquelles la CAMV est affiliée. 

Réservé à l’administration 

P 
   h 
      o 
          t 
            o Licence FFTA B/M/C/J : 140,00 ………… € 

Licence FFTA Poussin :  118,50 ………… € 
Licence FFH :  107,50 ………… € 
Magazine Tir à l’arc :    27,00 ………… € 

  ------------------------------------     

 Total :     ………..… € 
 

Date : ……/……/20…… 

Cat. 


